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	Nom de la personne intéressée: AHQ-ARQ
	Numéro du dossier: R-4210-2022 Phase 2
	Sujet 1: 1. Prévision  de la demande - Hausse importante
	Nature de l'intérêt1: Le Distributeur prévoit une hausse de 11,8 TWh pour la prévision de la demande à l'horizon 2032, par rapport à la prévision du Plan d'approvisionnement 2023-2032 émise un an plus tôt. En puissance, la hausse correspond à 1 736 MW (B-0148, p. 6; B-0150, p. 47).La prévision de la demande a un impact majeur sur les approvisionnements qu'elle entraîne et ainsi une influence majeure sur les tarifs à assumer par les membres de l'AHQ-ARQ. Par exemple, une prévision trop élevée aurait pour effet d'entraîner un déploiement trop hâtif de nouveaux approvisionnements avec un coût à assumer éventuellement par la clientèle.
	Conclusions sommaires 1: L'AHQ-ARQ recherche à voir si la prévision de la demande en réseau intégré, autant en énergie qu'en puissance, est raisonnable et pourra recommander à la Régie de la baisser afin d'éviter des approvisionnements trop hâtifs.
	Manière 1: L'AHQ-ARQ constate que peu de précisions sont fournies par le Distributeur sur ces hausses importantes dans la prévision de la demande, notamment en ce qui toucherait les marchés résidentiel et industriel. Des demandes de renseignements ("DDR") pourront être soumises afin de mieux comprendre ces hausses et les ajouts de charges que prévoit le Distributeur, notamment en ce qui concerne les charges additionnelles de 5 MW ou plus. Des DDR pourront aussi être formulées sur les hypothèses de conversion du gaz naturel à la biénergie dans le contexte du dossier R-4169-2021.En plus de soumettre des DDR, l'AHQ-ARQ compte confier un mandat à l'expert qu'elle a retenu dans le cadre des phases 1 et 3 pour la préparation d'un rapport d'expertise, et elle prévoit participer à l'audience.
	Suggestions 1: 
	Sujet 2: 2. Prévision de la demande - Écarts par usages
	Nature de l'intérêt2: Le Distributeur prévoit des changements à la prévision dans certains secteurs émergents (B-0150, p. 47) dont les chaînes de blocs (B-0150, p. 11). La prévision de la demande et des besoins (incluant les pertes de transport et de distribution) a un impact majeur sur les approvisionnements qu'elle entraîne et ainsi une influence majeure sur les tarifs à assumer par les membres de l'AHQ-ARQ.
	Conclusions sommaires 2: L'AHQ-ARQ recherche à voir si les changements à la prévision de la demande des secteurs émergents sont raisonnables et pourra recommander à la Régie des ajustements au besoin.
	Manière 2: L'AHQ-ARQ constate que peu de précisions sont fournies par le Distributeur sur ces modifications à la prévision des secteurs émergents. Des DDR pourront être soumises afin de mieux comprendre ces changements.En plus de soumettre des DDR, l'AHQ-ARQ compte confier un mandat à l'expert qu'elle a retenu dans le cadre des phases 1 et 3 pour la préparation d'un rapport d'expertise, et elle prévoit participer à l'audience.
	Suggestions 2: 
	Sujet 3: 3. OÉA et TRI
	Nature de l'intérêt 3: Le Distributeur traite désormais l'Option d'électricité additionnelle ("OÉA") et le tarif de relance industrielle ("TRI") comme des moyens de gestion inscrits au bilan de puissance. Dans ce contexte, il recommande une certaine vigilance dans l'interprétation des comparaisons entre les données de l'État d'avancement 2023 et celles du Plan d'approvisionnement 2020-2032 (B-0150, p. 14). Les hypothèses prises par le Distributeur en ce qui a trait aux modalités d'utilisation de ces moyens de gestion (p. ex. sur le nombre d'heures d'utilisation annuelles vs l'inconfort vécu par les clients; voir notamment R-4127-2020, B-0021, p. 6, réponse 2.3) peuvent entraîner un impact sur les approvisionnements requis et ainsi influencer les tarifs à assumer par les membres de l'AHQ-ARQ.
	Conclusions sommaires 3: L'AHQ-ARQ recherche à voir comment l'OÉA et le TRI ont été intégrés dans la prévision de la demande et si leur utilisation a été prise en compte correctement comme moyens de gestion. Des recommandations pourront être formulées à la Régie sur une prise en compte appropriée.
	Manière 3: En plus de soumettre des DDR, l'AHQ-ARQ compte confier un mandat à l'expert qu'elle a retenu dans le cadre des phases 1 et 3 pour la préparation d'un rapport d'expertise, et elle prévoit participer à l'audience.
	Suggestions 3: 
	Sujet 4: 
	Nature de l'intérêt 4: 
	Conclusions sommaires 4: 
	Manière 4: 
	Suggestions 4: 
	Cliquer pour ajouter d'autres sujets: 
	P4: 
	Nouveau sujet: 
	Sujet 4: 4. Véhicules électriques
	Nature de l'intérêt 4: Dans sa décision sur le fond en Phase 1, la Régie soulignait l'importance de mettre en place, le plus rapidement possible, tous les moyens permettant de limiter l’impact sur les besoins à la pointe de la recharge des véhicules électriques (A-0066, pp. 44-46). Le Distributeur indique qu'une offre présentement en développement qui favoriserait le déplacement de la recharge durant la nuit est prise en compte dans la prévision (B-0148, p. 6; B-0150, pp. 14-15). Toutefois, l'AHQ-ARQ est d'avis que l'effet sur les besoins à la pointe prévu par le Distributeur est nettement insuffisant.La prévision de la demande a un impact majeur sur les approvisionnements qu'elle entraîne et ainsi une influence majeure sur les tarifs à assumer par les membres de l'AHQ-ARQ. Par exemple, une prévision trop élevée sur la présence en pointe de la recharge des véhicules électriques aurait pour effet d'entraîner un déploiement trop hâtif de nouveaux approvisionnements avec un coût à assumer éventuellement par la clientèle.
	Conclusions sommaires 4: L'AHQ-ARQ recherche à voir si la prévision de la présence en pointe de la recharge des véhicules électriques est raisonnable et pourra recommander à la Régie de la baisser afin d'éviter des approvisionnements trop hâtifs.
	Manière 4: L'AHQ-ARQ compte formuler des DDR sur les prévisions de la demande pour la recharge des véhicules électriques et sa présence en pointe (B-0150, pp. 14, 15, 17, 18 et 47). En plus de soumettre des DDR, l'AHQ-ARQ compte confier un mandat à l'expert qu'elle a retenu dans le cadre des phases 1 et 3 pour la préparation d'un rapport d'expertise, et elle prévoit participer à l'audience
	Suggestions 4: 
	Cliquer pour ajouter d'autres sujets: 


	P5: 
	Nouveau sujet: 
	Sujet 4: 5. Contribution en puissance de la production éolienne
	Nature de l'intérêt 4: En phase 2, l'expert retenu par l'AHQ-ARQ a illustré le principe selon lequel la contribution en puissance de la production éolienne pouvait baisser de façon importante avec le taux de pénétration et a cité le Distributeur sur l'existence de certaines études qui étaient en cours à ce sujet  (C-AHQ-ARQ-0023, pp. 29-33). D'ailleurs, tout récemment, dans son Plan d'action 2035 - Vers un Québec décarboné et prospère, Hydro-Québec indiquait qu'en raison de sa nature intermittente, la contribution de l'énergie éolienne additionnelle au comblement des besoins de puissance ne serait que de l'ordre de 15 % (https://www.hydroquebec.com/data/a-propos/pdf/plan-action-2035.pdf, p. 13). Or, dans sa preuve, le Distributeur continue à supposer que l'éolien additionnel fournira une contribution en puissance de l'ordre de 40 % (B-0150, p. 25). Une telle différence entre la contribution en puissance de 15 % attendue des éoliennes additionnelles et l'hypothèse de 40 % utilisée par le Distributeur peut avoir un impact majeur sur la rentabilité de la filière éolienne et, conséquemment, sur les tarifs à assumer par la clientèle de l'AHQ-ARQ.
	Conclusions sommaires 4: L'AHQ-ARQ recherche la véritable valeur de la contribution en puissance de la production éolienne additionnelle et pourra par la suite recommander à la Régie de demander des bilans qui exhibent les bonnes valeurs.
	Manière 4: L'AHQ-ARQ formulera des DDR pour connaître les résultats des études d'Hydro-Québec sur l'évolution de la contribution en puissance de la production éolienne. En plus de soumettre des DDR, l'AHQ-ARQ compte confier un mandat à l'expert qu'elle a retenu dans le cadre des phases 1 et 3 pour la préparation d'un rapport d'expertise, et elle prévoit participer à l'audience
	Suggestions 4: 
	Cliquer pour ajouter d'autres sujets: 


	P6: 
	Nouveau sujet: 
	Sujet 4: 6. Partage de réserve et profondeur des marchés de puissance
	Nature de l'intérêt 4: Le Distributeur planifie un rehaussement de la contribution maximale reconnue des marchés de court terme en puissance, actuellement établie à 1 100 MW, dont 200 MW de partage de réserve, pour l’établir à 1 500 MW à partir de l’hiver 2024-2025, notamment en raison de la profondeur des marchés de puissance (UCAP) et d’un nouveau protocole d’entente en vertu duquel le Québec et l’Ontario procéderont à un échange saisonnier de puissance de 600 MW (B-0148, pp. 9-10; B-0150, p. 23). D'autre part, l'AHQ-ARQ comprend que le Distributeur ne compte sur aucune puissance qui pourrait être importée par les nouvelles interconnexions en construction (B-0150, p. 57).La prévision de la contribution en puissance des marchés de court terme a un impact majeur sur les d'approvisionnements de long terme et ainsi une influence majeure sur les tarifs à assumer par les membres de l'AHQ-ARQ. Par exemple, une prévision trop basse aurait pour effet d'entraîner un déploiement trop hâtif de nouveaux approvisionnements avec un coût à assumer éventuellement par la clientèle. 
	Conclusions sommaires 4: L'AHQ-ARQ recherche la véritable valeur du potentiel de la contribution en puissance des marchés de court terme et pourra par la suite recommander à la Régie de demander des bilans qui retiennent les bonnes valeurs.
	Manière 4: L'AHQ-ARQ formulera des DDR pour connaître les hypothèses retenues par le Distributeur pour procéder  au rehaussement de la contribution maximale reconnue des marchés de court terme en puissance au-delà du nouveau protocole d’entente en vertu duquel le Québec et l’Ontario procéderont à un échange saisonnier de puissance de 600 MW (selon la compréhension de l'AHQ-ARQ, un tel protocole existait déjà depuis quelques années à la hauteur de 500 MW). Les DDR porteront également sur l'avancement des études sur la capacité d'importation en provenance des nouvelles interconnexions à venir.En plus de soumettre des DDR, l'AHQ-ARQ compte confier un mandat à l'expert qu'elle a retenu dans le cadre des phases 1 et 3 pour la préparation d'un rapport d'expertise, et elle prévoit participer à l'audience
	Suggestions 4: 
	Cliquer pour ajouter d'autres sujets: 


	P7: 
	Nouveau sujet: 
	Sujet 4: 7. Nouveaux approvisionnements prévus
	Nature de l'intérêt 4: Le Distributeur prévoit de nouveaux approvisionnements dont les valeurs apparaissent aux tableaux 3.3 et 3.4 de l'État d'avancement 2023 (B-0150, pp. 24 et 25; et aussi B-0148, pp. 10-14). Il fournit toutefois peu de précisions sur les hypothèses derrière certaines de ces valeurs dont notamment les approvisionnements de court terme (1400 MW) et la contribution des marchés de court terme qui n'atteint pas 1 500 MW au tableau 3.4. Les bilans d'énergie et de puissance sont au coeur de la stratégie d'approvisionnement du Distributeur et tout écart dans ceux-ci pourrait entraîner un déploiement non optimal de nouveaux approvisionnements avec un coût à assumer éventuellement par la clientèle.  
	Conclusions sommaires 4: L'AHQ-ARQ recherche les véritables valeurs des bilans en énergie et en puissance intégrant les nouveaux approvisionnements prévus et pourra par la suite recommander à la Régie de demander des bilans qui tiennent compte des bonnes valeurs.
	Manière 4: L'AHQ-ARQ formulera des DDR pour connaître les hypothèses retenues par le Distributeur dans la préparation des tableaux 3.3 et 3.4 précités et notamment sur l'utilisation des marchés de court terme en puissance et en énergie.En plus de soumettre des DDR, l'AHQ-ARQ compte confier un mandat à l'expert qu'elle a retenu dans le cadre des phases 1 et 3 pour la préparation d'un rapport d'expertise, et elle prévoit participer à l'audience.
	Suggestions 4: 
	Cliquer pour ajouter d'autres sujets: 


	P8: 
	Nouveau sujet: 
	Sujet 4: 8. Bilan de puissance
	Nature de l'intérêt 4: Le Distributeur présente le bilan de puissance avec les approvisionnements existants (B-0148, p. 13; B-0150, p. 22). Certaines questions se posent sur ce bilan, notamment en ce qui a trait à la réserve pour respecter le critère de fiabilité qui a augmenté de façon substantielle en un an (B-0150, p. 30), la puissance rappelée, la petite hydraulique et l'incertitude sur les dates de mise en service (B-0150, p. 27), les modalités retenues dans le calcul de la réserve pour l'interruption des chaînes de blocs des réseaux municipaux, l'évolution des moyens de gestion pour l'hiver à venir et l'abaissement de tension (à la suite du suivi demandé par la Régie; B-0148, p. 14-15). Le bilan de puissance est au coeur de la stratégie d'approvisionnement du Distributeur et tout écart dans celui-ci pourrait entraîner un déploiement non optimal de nouveaux approvisionnements avec un coût à assumer éventuellement par la clientèle.  
	Conclusions sommaires 4: L'AHQ-ARQ recherche les véritables valeurs du bilan en puissance intégrant les approvisionnements existants et pourra par la suite recommander à la Régie des modifications au bilan.
	Manière 4: L'AHQ-ARQ formulera des DDR pour connaître les hypothèses retenues par le Distributeur dans la préparation du bilan de puissance.En plus de soumettre des DDR, l'AHQ-ARQ compte confier un mandat à l'expert qu'elle a retenu dans le cadre des phases 1 et 3 pour la préparation d'un rapport d'expertise, et elle prévoit participer à l'audience.
	Suggestions 4: 
	Cliquer pour ajouter d'autres sujets: 


	P9: 
	Nouveau sujet: 
	Sujet 4: 9. Taux de réserve des moyens de gestion
	Nature de l'intérêt 4: Le Distributeur indique (B-0150, p. 30): "La contribution des moyens de GDP étant désormais endogène à l’analyse statistique de la fiabilité en puissance, le taux de réserve d’un moyen de gestion donné, isolé des autres variables du modèle de fiabilité, ne reflète pas adéquatement la valeur de ce moyen dans le bilan du Distributeur. Pour cette raison, le Distributeur considère qu’il n’est plus pertinent de présenter le taux de réserve individuel de chacun des moyens de GDP dans le cadre du Plan et de ses états d’avancement.". Par ailleurs, le Distributeur indique qu'il doit utiliser ces mêmes taux de réserve dans ses analyses économiques des moyens de gestion (A-0051, p. 73). L'AHQ-ARQ conclut que les taux de réserve par moyen de gestion demeurent pertinents et qu'en leur absence, les crédits à allouer aux divers moyens de gestion ne pourront être déterminés ce qui aurait un influence sur les tarifs à assumer par ses membres.
	Conclusions sommaires 4: L'AHQ-ARQ recherche le rétablissement dans la preuve du Distributeur des taux de réserve pour chaque moyen de gestion comme il a été en mesure de le faire lors du Plan d'approvisionnement 2023-2032. Une recommandation en ce sens est formulée à la Régie.
	Manière 4: L'AHQ-ARQ formulera des DDR pour bien comprendre la position du Distributeur sur la publication des taux de réserve des moyens de gestion.En plus de soumettre des DDR, l'AHQ-ARQ compte confier un mandat à l'expert qu'elle a retenu dans le cadre des phases 1 et 3 pour la préparation d'un rapport d'expertise, et elle prévoit participer à l'audience.
	Suggestions 4: L'AHQ-ARQ recommande à la Régie de demander au Distributeur, de produire le plus tôt possible le tableau des taux de réserve des moyens de gestion de la puissance, comme il le faisait auparavant.
	Cliquer pour ajouter d'autres sujets: 


	P10: 
	Nouveau sujet: 
	Sujet 4: 10. Contribution des marchés de court terme en énergie
	Nature de l'intérêt 4: Le Distributeur présente le bilan d'énergie avec les approvisionnements existants (B-0148, p. 11; B-0150, p. 21). Certaines questions se posent sur ce bilan, notamment en ce qui a trait à la contribution des marchés de court terme qui est limitée à 6,0 TWh annuellement dont 3,0 TWh en hiver alors que le Distributeur prévoyait tout récemment acquérir plus de 3,0 TWh en hiver (B-0020, page 13, tableau 3.2 révisé; et B-0020, page 52, tableau 9.2).Le bilan d'énergie est au coeur de la stratégie d'approvisionnement du Distributeur et tout écart dans celui-ci pourrait entraîner un déploiement non optimal de nouveaux approvisionnements avec un coût à assumer éventuellement par la clientèle.  
	Conclusions sommaires 4: L'AHQ-ARQ recherche les véritables valeurs du bilan d'énergie en ce qui a trait à la contribution des marchés de court terme et pourra par la suite recommander à la Régie des modifications au bilan.
	Manière 4: L'AHQ-ARQ formulera des DDR pour connaître les hypothèses retenues par le Distributeur dans la préparation du bilan d'énergie de même que dans la démonstration du critère de fiabilité en énergie du Distributeur (notamment en ce qui a trait aux achats possibles auprès du Producteur: B-0150, p. 29; et B-0148, p. 15).En plus de soumettre des DDR, l'AHQ-ARQ compte confier un mandat à l'expert qu'elle a retenu dans le cadre des phases 1 et 3 pour la préparation d'un rapport d'expertise, et elle prévoit participer à l'audience.
	Suggestions 4: 
	Cliquer pour ajouter d'autres sujets: 


	P11: 
	Nouveau sujet: 
	Sujet 4: 11. Coûts évités
	Nature de l'intérêt 4: Le Distributeur présente les coûts évités sur le réseau principal (B-0150, pp. 41-44). Il indique notamment qu'il n'est pas en mesure de procéder à la mise a jour des coûts évités de transport et distribution selon la méthode usuelle, sous prétexte d'un changement organisationnel. Les coûts évités sont utilisés pour plusieurs analyses qui peuvent affecter directement les tarifs des membres de l'AHQ-ARQ, comme par exemple, les crédits consentis pour les économies d'énergie et pour les moyens de gestion de la puissance de même que le calcul de la valeur des pertes dans les investissements en transport. 
	Conclusions sommaires 4: L'AHQ-ARQ recherche à voir si les dates d'application et les valeurs des coûts évités sont valides en tenant compte des modifications éventuelles à apporter aux bilans en énergie et en puissance. L'AHQ-ARQ recherche également à mieux comprendre l'impossibilité pour le Distributeur de fournir des coûts évités de transport et de distribution selon la méthode usuelle. Des recommandations pourront être formulées à la Régie.
	Manière 4: L'AHQ-ARQ formulera des DDR pour comprendre les hypothèses utilisées par le Distributeur sur les composantes des coûts évités.En plus de soumettre des DDR, l'AHQ-ARQ compte confier un mandat à l'expert qu'elle a retenu dans le cadre des phases 1 et 3 pour la préparation d'un rapport d'expertise, et elle prévoit participer à l'audience.
	Suggestions 4: 
	Cliquer pour ajouter d'autres sujets: 




